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A RIOM.

A V E C  des titres de propriété , et la garantie des lo is , 
le sieur T reich a été jusqu’à présent à la merci de tout 
•le monde. U n ancien vendeur qui se croyoit intéressé
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à luî faire un procès y  associa deux autres individus
absolument étrangers à ce débat ; et pendant que les tri
bunaux en étoient occupés , pendant l’appel d’une sen
tence qui n’a besoin que d’être lue pour être condamnée, 
un intendant disposa du sujet de la querelle au profit 
d’un inconnu. Bientôt c e lu i-c i trouva en son che
min la révolution , qui lui ôta sa p ro ie , et la remit 
aux mains du possesseur, sous la surveillance adminis
trative. M ais, dans la l'apide succession des surveillans, 
ceux du lendemain détruisirent la volonté de ceux de 
la ve ille ; e t, après uncalios d’arrêtés administratifs con
tradictoires , la confusion alloit devenir d’autant plus 
gran d e, que le procès sur la propriété étoit encore en 
suspens devant les tribunaux. Une cour d’appel pro
nonça sur cette propriété : m ais, comme si c’étoit un 
attentat d’avdir éclairci la difficulté , on fit un crime à 
son arrêt d’avoir confondu l’accessoire avec le principal; 
et, ce qui doitle plus étonner, la cour de cassation, étourdie 
sans doute par cette Babel de décisions et d’incohé
rences , a adopté ce système et cassé l’arrêt comme in
compétent', non pas quant au jugement delà propriété, 
mais quant à celui de la possession , qui néanmoins étoit 
aussi en litige. Quoi qu’il en soit, cette multitude d’ar
rêtés ne peut plus aujourd’hui embarrasser la cause; 
le ministre de l’intérieur les en a écartés ; et il s’agit 
simplement de savoir si le vendeur d’une jnine, qui l’a 
vu exploiter pendant 46 ans sans y rien prétendre, 
a p u , après ce long espace, et sous prétexte que dans 
sa vente il existoit une réserve dont il n’a jamais fait 
usage , réclamer une copropriété contre un tiers deten-



. ( 3 \ . tèur ; si encore il le p e u t, après avoir vendu le surplus
de ses droits sans aucune mention de ceux qu’il veut 
faire x*evivre. Gomme cette cause est tout entière dans 
les faits ; que les intimés nient aujourd’hui une posses
sion qu’ils ont avouée dans d’autres temps ; et qu’ils se 
fondent sur un seul acte qui est détruit par plusieurs 
autres actes et circonstances , l ’appelant est obligé de pré
senter. ces mômes faits avec un certain détail absolument 
nécessaire à l ’intelligence de ses moyens.

F A I T S .  \ . . . i  ;! »

■ • • - i •
A u  village de la P le a u , dans le département de la

Gorrèze , sont des mines de houille ou charbon de 
terre appartenantes à divers particuliers. Jean Treich , 
père de l’appelant, en étoit le principal propriétaire^ 

En 17 4 7 , il acquit de Pierre Beynes sa portion dans 
la terre appelée improprement le communal de la Pleau, 
parce qu’elle appartenoit à quatre propriétaires.

L e  25 mars 1755 , il acquit du même Pierre BeynesJ 
tout le terreinoù étaient ses-mines et carrières à charbon, 
dans lequel fut comprise la terre appelée la Charoulière 
qui fait l’objet de la contestation. Ledit héritage vendu^ 
est-il d i t , tant pour ce qui concerne les mines et car
rières à charbon , que pour les bois , terres et buges qui 
sont au-dessus , moyennant 3000 Il fut dit que l ’ac
quéreur entretiendroit un marché fait avec le maréchal du 
lieu pour sa provision de charbon , et que le vendeur, 
auroit lui-inême sa provision annuelle dans les carrières 
vendues. , • , , , . •

' ' ” A a ’
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Cette terre de la C haroulière, qui a' en surface troiâ

septerées , avoit 'été vendue audit Pierre Beynes par
François Beynes, aïeul d’A ntoinette, femme Chadenier;
savoir, deux septerées avant 173 6 , par un acte que
l ’on ne conrioît pas ; l’autre septerée fut vendue avec une
autre terre par acte du I er, décembre 1 7 3 6 ;  et cette

septerée vendue y  est conjïnée de jour avec autre partie
de la même terre, ci-devant délaissée par ledit vendeur
audit acquéreur.

O n y  remarque encore la clause suivante : « Sous
« la réserve expresse que fait ledit ven d eu r, du consen-
« tement dudit acquéreur, de la moitié de tout le cliar-
« bon qui pourra se creuser dans ladite terre appelée la
« Charoulière, une des deux ci-dessus vendue, h la charge
« que les frais et dépens qui conviendront faire pour
« le déterrement du charbon , se répartiront également
« entre ledit vendeur et ledit acquéreur. »

Mais tout prouve que cette charge fut rédimée bientôt
après, indépendamment encore de ce qui résulte de l ’acte
ci-dessus de 1755. .

Antoine Beynes , fils et héritier dudit François, tant en
son nom que commecédataire de ses frères et sœurs, vendit
à M arianne la Plène , veuve dudit Jean Treicli (m ère de
l ’appelant), par acte du 29 août 1768, un terrein appelé
Chazalas, « confrontant de toutes parts avec le chemin
« de T u lles, les carrières communes dudit village de la
« P leau, avec autres carrières et terrein de ladite de—
« tnoiselle la P lèn e , etc. ' ensemble les carrières à
« bon de p ierre , pratiquées et à pratiquer dans ladite

« pièce de terrein, etc.; comme aussi a vendu à ladite
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a demoiselle la rPlène la part et portion appartenante
« audit vendeur, èsdites qualités, sur les carrières situées 
« dans le communal de P leau, etc. ; sans par le vendeur 
a se faire aucune réserve de sa portion dans ledit com
te m un al, etc. ; demeure chargée ladite acquéreuse d’exé- 
« cuter les conventions portées au contrat du 29 septem
« bre 1766, etc.; de même aussi sera obligée ladite ac
« quéreuge , de délivrer au vendeur et aux siens la quan- 
« tite de soixante quartes de charbon annuellement^ 
« tant et si longuement qu’il se recueillera du .charbon 
« dans lesdites .carrières ci-dessus vendues, à la charge 
« que le vendeur ou les siens seront tenus de les creuser 
« eux-memes ou faire creuser à leurs dépens, etc. »

Cet acte de 1766 (lequel seul Antoine Beynes voulut 
rappeler) étoit un traité par lui fait avec Bernard D odet 
pour extraire le charbon de ladite terre Chazalas, con
frontant,, disoit—il lui -  môme audit acte, d’une part la 
charbonnière commune , et d’autre part la charbonnière 
des héritiers du fo u  sieur Treich le .cadet. ,

Antoine Beynes n’avoit guère d’autre ressource que sa 
rente de soixante -quartes de charbon , qu’il lit valoir 
quelque tem ps, sans avoir garde de réclamer aucun autre 
droit en vertu de l’acte de 1736. Il la vendit le 6 janvier 
1 7 7 1 , et Marianne la Plène la remboursa par acte du 27 
du même mois.

T o u t se réunissoit donc à séparer entièrement les in
térêts de Marianne la Plène d’avec ceux dudit Bevnes, 
lorsque M arie Treicli-Desfarges, par jalousie de voisi
nage , à cause de la charbonnière du communal dont elle 
avoit acquis une partie depuis quelque temps, après avoir
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essayé de faire à Marianne la P lè n e ,e n  1 7 7 5 , un pro
cès criminel qu’elle fut forcée d’abandonner, découvrit 
l ’acte de 173 6 , e t , ne pouvant en user elle-m êm e, elle 
eut recours à un moyen jusqu’alors inconnu pour chi
caner un voisin. E lle se fit associer par ledit Beynes , 
en 1 7 7 7 , avec Jean C ou d er, à la fa cu lté  de creuser 
dans la terre de la Charoulière en entier, et en échange 
on associa ledit Beynes au charbon à recueillir dans le 
communal,

A  la vérité on ne supposa pas tout à fait que le droit 
de Beynes fût bien certain ; car il fut ditque si ledit Beynes 
n avoit pas ce droit de creuser dans la terre de la Cha- 
rou lière, la société ( évaluée à 4 t t ) n’auroit aucun effet.

Les trois associés se mirent en œuvre au mois d’août 
1781 , furent une fouille dans le communal, où la veuve 
Desfarges avoit une portion, et de là ils poussèrent leurs 
travaux sous la terre de la Charoulière, qui domine ce 
communal.

M arie la Plène aussitôt présenta une req u ête, de
manda le transport du juge de S a in t-A n gel, lequel fit sur 
les lie u x , le 8 août 178 1, un procès verbal qui fixa les 
prétentions des parties, et qu’il est essentiel d’analiser, 
parce que les intimés feignent d’ignorer comment le 
prem ier juge a constaté des dires qu’ils désavouent à 
présent. '

Les Desfarges, Beynes et C ouder, qui d’abord ne sem- 
bloient se défendre qu’en soutenant que leur fouillo 
n’avoit pas pénétré sous la Charoulière, essayèrent néan
moins le ton offensif, et déclarèrent audit procès verbal

qu’ils preuoient les démarches de la veuve la Plèue poui
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un trouble à leur propriété; que les causes dont se ser- 
voit et s'êtoit ci-devant servie ladite demoiselle la P lèn e, 
pour tirer du charbon de la terre de la C harouliere , 
portoient un préjudice notable audit Beynes et autres, au 
droit de retirer du charbon de ladite terre, et que ladite 
demoiselle la Plène ne pouvoit s’empêcher de leur faire 
compte de la m oitié de. ce charbon depuis le temps qiCetle 
avoit acquis.

Ils ajoutèrent la demande qu’il leur fût donné acte de 
leurs réquisitions et réclamations , sous réserve de la 
restitution de la moitié du charbon ci-devant retiré de 
la Charouliere par la demoiselle la Plene depuis son 
acquisition  , et autres que de droit.

D e son côté, la demoiselle la Plène se plaignit de ce 
qu’on avoit fait un chemin souterrein, pour venir, par cette 
feinte adroite, dans sa charbonnière ouverte ,• mais qu’on 
ne pouvoit s’aider du titre de 1736, parce qu’il n’avoitpas 
d’application , et que d’ailleurs il étoit doublement 
prescrit.

Pendant cette première diligence les intimés ne se liâ- 
toient pas moins de fouiller le charbon ; ils avancèrent si 
rapidement, et avec si peu de précautions, qu’ils pensèrent 
se trouver pris sous la galerie de la veuve la P lèn e, 
parce qu’ils ne se donnoient pas la peine de mettre des 
étais. La veuve Desfarges crut faire une heureuse diver
sion en rendant plainte.
. La veuve la Plène et scs ouvriers furent décrétés de 
soit ouï, et interrogés ; mais la veuve Desfarges en fut 
pour sa tentative, et la procédure fut civilisée.

O n continua le procès civ il, et les intimés prirent, le
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20 novembre 178 1, les conclusions qu’ils avoient annon
cées lors du procès verbal, c’est-à-dire, i° . qu à Vavenir 
le charbon fût partagé par moitié ; 2°. que pour le passé 
la demoiselle la Plène fût condamnée à leur restituer 
6000 cartes du charbon qu’elle a retiré et J a it  creuser 
sous le champ de la Charoulière, et ce pour leur 
m oitié , à quoi ils se restreignent 30. à la moitié dudit 
charbon retire de ladite terre depuis Tinstance 4°* erl 
^000 de dommages-intérêts. j

L e  17 mai 1782 intervint la sentence du premier juge, 
qui déclare les intimés propriétaires de moitié des car
rières de charbon qui sont dans la terre de la Charou~ 
Hère, et de moitié de celles du communal de la Pleau 
(qui n’étoient pas en litige); mais, attendu, est-il d it, que 
les intimés n’ont pas réclamé dans le temps contre l ’ex
ploitation de charbon faite avant Vinstance par la de
moiselle la P lè n e , publiquement et ouvertement, en 
vertu de son contrat de i'/55, au vu et su dudit Beynes et 
de ses associés, sans réclamations, la veuve la Plène est 
renvoyée de la demande en décharge de tout compte du 
charbon extrait, et ils sont renvoyés eux-mêmes de toute 
demande. L e  surplus de cette sentence règle le mode 
d ’exploitation pour l’avenir.

Les Beynes, Couder et veuve Desfarges n’ont point 
attaqué ce jugement.

La veuve la Plène en interjeta appel en 1782. Cet appel 
fut instruit en la sénéchaussée de T u lle  : elle étoit sur 
le point d’obtenir justice.

M ais, Sic vos non n obis , un nommé Saint-Victou*’
profita do ces querelles pour persuader que l ’ e x p l o i t a t i o n

de
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de ces mines étoit en mauvaises„ rnains + r il çn
d’abord de l ’intendant dei.Lim oges la concession poui; 
un an ; puis-il ¡fit valoir ses dépenses, l ’excellence de son 
administration^ spn0i t̂Uit;é , .p^ in t éfi. 1783 une

concession,de q^mze.jris. ob ar»*: ' JS  15{
L L a • loi du .28 juillpt;fi ^9.1;e ^ u ^ a < ,Sa;nt-„yiCtour4 
qui néanmoins ne fut pas découragé, -et q u i, dans toutes 
les phases de la révo lu tio n , se f.t i iï t ,iu x  avenues des 
administrations etTdes, ministère^, ppur solliciter quelques- 
uns des arrêtés ci-après, en veniir.4pr,longue mfvin à, 
réussir. , , r> q ^  f, s;i{ .,_T '

Les mines étant seulement sous la surveillance, admir 
nistrative , les propriétaires de Pleau obtinrent , le 
6 novembre 1791^ un arrêté du département de la.Gor- 
rèze , qui les remettpit en possession de, leurs carrières..

Saint-Yictour intrigua et prétendit que lui seul avoit mis 
les charbonnières en état de produit; i l  fallut .des enquêtes 
pour le vaincre. E n fin , en 1793,, il parut,céder, et fit 

faire par Bettinger, son associé ,..un,traifcé^avec Pierre-, 
Jean Treich appelant , lequel, conçédoit, ¿1 p rj,x fixe , 
audit Bettinger, l’exploitation de ses mines pendant vingt 
ans. L e département homologua ce traité le 19 juin 1793.

D ’autres cliangemens amenèrent d’autres intrigues. On 
fit écrire au ministre de l’intérieur .par le ministre de la 
m arine, pour les mines de Pleau ; pn eut des avis de la, 

leommission des mines, d’autres de celle des travaux pu
blics. On fit ordonner que les, propriétaires ex;ploite- 
roient en commun. •

L e  département de la Corrèze p rit, les 5 et i5  plu
viôse on 5 , deux arrêtas qu’il crut etrje en conformité

.j ;; illf '
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de ces feglemèris-, maïs ils furent cassés par le ministre 
de l’intérieur, le 8 floréal an 5. ‘

Les propriétaires des minés se réunirent, le 24 nivôse 
an 6j poiir Organise^ une* exploitation en-commun, sous> 

là direction de Mazaud. O n prëssent que Treich appe
lant, ét principal propriétaire, ne pouvoit y ! participer à 
cause du traité^qü’il avoit fait avec Bettinger.

U n autre obstacle s’opposôit à cette union. Les arrêtés 
des 6 novem bre2 1791 et 19" 'juin ' 1793 subsistoient 
enbdre', et élloiént exécutés.’
' Mais le ‘bien ’général ne permit pas sans doute- à l’ad

ministration dé"la Coirèze de se laisser guider servile
ment par des décisions sous la foi desquelles on avoit 
traité , et de se laisser maîtriser par des Considérations 
particulières. L e  pliis difficile né fut donc pas de vaincre 
te  léger empêchement ':' ;
: D ir u it ,  œ d ijic a t, '■ m u tâ t q u a d ra ta  ro tu n d is .

L e  département de l ’an 6'  cassa, le 23 ventôse, les1 
arrêtés du département 611 plutôt des départemens 
de 1791 et de 1793. L ’union de la compagnie Mazaud 
fut liom oioguée, et il fu t1 enjoint à Treich de déclarer 
sous "quinzaine s’il entendoit s’y ré u n ir , sinon il étoit 
censé avoir renoncé h son droit.

Treich se pourvut près des autorités supérieures; il 
osa même élever sa voix jusqu’au chef de l’état ; et 
bientôt nous verrons qu’il n’a pas supplié en vain.

Cependant cet arrêté de l ’an 6 étoit le dernier état 
des choses, lorsque l’appel de T r e ic h ,  fils et héritier 
de Marie la P lè n e , fut porté ci T u lles , comme tribunal 
choisi par les parties : il fut ensuite dévolu a la cour 
d’appel de Limoges.
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, Les adversaires , forts cje la  .décision adm inistrative.; ■, i . • . '■ » •• j ' j \ j ! -.y ' - ; a i j i * '>1' ;um ; * ¡J . - .) ¿j . • ; •

contestèrent, d̂’abord la xpm pçtence .judiciairp ; mais 
comment un arrêt^. ^ r o it  - i l  pu suspendre un aj>pél 
pendant? D ’ailleurs„rarrêfp.pe régloit rien.sur la p ro-
r  ^  I - ‘ â ; j >V k> •* ;  v ! S \ >  ¿ J : !  x i ' l f X '  ■ ...O  .*];• - f\,

priété des parties : la, çouç dp ,ïfifnpges,retint donc ,1a
J-c . . > . ' L  • *  :. .  * i * i »! i •}*; J  }  > ■ « n u .  j i <r.-\ í t . - c :  . - i ;  ‘J i  L '  ' }  x i r ) }

contestation. , ; ¿•y-(rKi' Wï j-< ,r*y »
t Les parties. plai<lèreftt;(^u^fyn^0; germinal

an g intervint Î’arrçt..suivait ’ *r . . . • .
.1 y  .............  » . ; . . ) • ?  i l  <1 H  .Ti,. ) J  J; t ' 1) I,; • I .  J )  •'! n  »

k Considérant qu’il résulte du contrat.du i«”-. dccein-
• • . . . i 'K.j, •> m‘ \ ïi:!ir> h , h.} • •. r i  ?:j i a
« bre 1736 ,une : y ^ t ç  -¡pure tj siniple)} et parfcifeo.de
« Tentier fonds,de.la portion de la, terre la, Charoulière,

i  j ■ . - • - 1 : » . ^ 1 -  1 ¡ >. < 1. 0 1  . il  c.,v o t u . * )  *>
« qui fut vendue,par cet acte,: que la réserve énoncée
• n  1 v  ; ' ■ ' ! i ; i , . ; ,  i , .  ‘ . [ >' r : - ■ »

cc à la suite ,de cet acte , même du consentement de 
« l’acquéreur, n’y  est apposée que comme un sugplé- 
« ment du prix déjà stipulé ; qu’ainsi cette clause n’avoit 
« point fait -retenir au vendeur; la. p ro p rié té ( de. la 
« moitié de la mine de charbon èxistante. sous le tér-1 ¡1 . 1- - : '•/ il* 1. . II. -. ¡ :,v; ,
« rein aliéné ; qu’il n’en dériyoit contre: l ’acquéreur 
cc qu’une simple action en réclamation de cette moitié 
« de charbon ; que; cette action QU ŝoi, ^st; prescriptible 
« comme toutes les autres , par le laps^de rtrerite annéès; 
« que les intim és. ont avoué et soutenu , au p ro cès. que,’

• ■* ' • _  - i - J -• )  ‘  ̂ ^  v3 i i . 'I

« ni François Beynes , auteur d A n to in e ' , 7 i i  ledit 
« Antoine lui-même , navoient jam ais jo u i de la mine 
cc à charbon, depuis ledit contrat d e i ^ 6  ,ju sq u e n  
c* 1780; ce qui embrasse un espace ^de quarante-quatre 
ce ans , plus que suffisant pour prescrire ; .

cc Considérant que cette action est prescrite par le 
« non-usage; que Jean Beynes, premier acq u éreu r, 
« Jean Treich, père de l ’appelant, et l ’appelant lui-même, 

' "  B  2
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« ÀWt |)dskecl6 ïad^c'mciîtie1 cl;éJnfaiïe 3 avec titre èiiifisant
« pour eri àcqütéWi*' ïa ^ropriiké^Wee b o û W fd r e t  saris
« interruption pendant plus'de trente ans; qu’ainsi cette
« prescription së trouve acquise en faveur d e ‘l’acqué-

« reür que dès-tors Tèxiiîioeii èï îü Solution dçÿ autres
« questions agitées au procès deviennent in u tile  1 etc.
r-. f - ......  . p „  ° „ r  . r K . f ' }  . . . .  ... ' : ,r...'"« L e  tribüntîl tfit'q u ’il a été friil jugé;'.... £drde et 

« maintient l ’appelant aü droit et possession de jouir 1 
« d es.m in es a charbori existantes dans la terre la Cha-
« roülière [ ...' le ' ' rel'a'xô d 'e 'Î ’aBcü^tioh ;et plainte;

’  ' * V  ■ j • * ’ ,l J  ' '■ *  î ’ r  ' * ‘ f i . r  r * J  ■

condamne'" les intimes à- ! lui Véùd'rë le ’ charbon par'
euX ^ erçu  dans ladite 'tërr'è ;./. depuis le trouble jus

te qu’au jo u r .... de l ’arrêté du 23 ventôse an 6 ,...  et 

« ioo'ri~ de dommqges-intérêts ,... .  sans préjudice à la 
« restitution en temps et lieu , s’il y é ch e t, du charbon 
« ‘perçu depuis ledit joür ¿ ¿ ' ventôse an 6 ,' etc. » • 

.Les intimes se pourvurent en cassation sur quatre 
moyens: Celui de l’incompéteiice fut réjeté à l’unanimité 
en la section des requêtes. L e  prétexte de la minorité de 
B eynesV cjù ’ il lie jirbuyoit encore pas régulièrem ent, 
fit réussir Tàdriiission. L a "section civile rejeta à son 
tour fce nVo'yfcn , et s’attacha à l’ incompétence : il en est 
résulté que l ’avis de huit j tiges l’a emporté sur celui de 
vingt-trois.

Quoi qû’ilcn  soit, Tes deu?i arrêts de Lim oges ont été cas
sés le T4'mvôsc an 1 1 , pour avoir statué sur la possession  

en m êm e.tem ps ejue sur la p ropriété, parce q u e , dit 
¿’a rrê t, la possession dérivôit de l’arrêté du 23 ventôse 
àn 6 ,\ ..e t cependant cet arrêté avoit été respecté à Lim o
ges comme une barrière insurmontable. Les parties sont
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E nvoyées à ’ faire statuer sûr leur appel en (cette cour.
* Les intimes seîigurèrent que cet arrêt de cassation étoit 

un triomphe définitif, et ils allèrent de suite se mettre en 
possession des/mines de Charoulière : ils y  disposent 
aujourd'hui 'eri'’maîtres. , . ’
u Mais bientôt les plaintes que T reicli avoit portées au 

pieçt du trôneront été’ fructueuses. L e ministre a donné 
Ordre aupréfet>Jdè la Corrèze de casser l’arrêté du 23 ven
tôse an 6. Cela a‘ été effectué par arrêté du 27 floréal 
a n 'lV ^ q u V  permet polir un an à T reich  et. autres d’ex
ploiter (illacuii dans sa p ro p riété , à la charge de s’expli
quer dan"sJ ce délai pour régler le mode d’extraction à 
venir.
' N ’y ayant donc plus d’empêchemens. administratifs , 

Fappel a été suivi en la cour. lies intimés ne voudroient 
y plaider que sur la-propriété; ils prétendent que leur 
droit est im prescriptible, et qu’il ne s’est pas écoulé de 
prescription , soit à cause de la clandestinité , soit quant 
au délai suffisant pour prescrire.

M O Y E N S .  v

Ce n’est pas un très-grand malheur' qu’une bonne cause 
soit remise en jugement après avoir été gagnée en der
nier ressort , lorsque la cour suprême n’a blâmé cette 
décision que dans un très-petit accessoire. Mais 011 ne 
peut s’empêcher de s’étonner grandement que l ’arrêt 
d’une cour d’appel., reconnue compétente pour h  fond  
du procès et pour la majeure partie des accessoires, ait 
été pleinement cassé, sans que cet a rrê t, au fond , soit 
suspect d’aucun vice.
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A u  reste, le sieur T reicli se consolera aisément de 

cette vicissitude , q u i, en jugement comme en adminis
tration, n’épargne pas les choses les plus irréfragables; 
car si son arrêt de Lim oges a été cassé, il a au moins 
l ’avantage que le moyen de non-prescription, sur lequel 
les intimés avoient insisté davantage, n’a pu être accueilli 
ni à la section des requetes , 'ni à la section civile , et 
que l’arrêt de la cour de cassation, dan^ tous ses motifs, 
n’attaque aucunement l ’arrêt de Lim oges dans les ques-, 
tions de la p ro p riété , et même de la possession antérieure, 
à l’an 6 ,  mais seulement pour s’être mis en opposition, 
à l ’arrêté du départem ent, du 23 ventôse an 6. , ,

Les motifs de cassation font naître une idée bien na
turelle : car ils sont fondés , non pas sur le droit qu’avoit 
la compagnie M azaud à la possession, mais sur la pos■* 
sibilité qu’elle y eût d ro it, quand le gouvernement auroit 
ratifié l ’arrêté de l ’an 6. .

O r ,  Mazaud n’ayant plus ni arrêté ni expectative , ne 
faudroit-il pas dire que sublatâ sausâ tollitur effectus? 
et que la cassation étant fondée sur une condition non- 
suivie d’événement, il n’y  a aucun obstacle à ce que l ’arrêt 
de Lim oges subsiste.

O11 répondra qu’il y  a chose jugée ; mais on se de- 
manderoit laquelle ? et cette réponse même nous con
duira au moins à être persuadés que c’est bien sans 
nécessité, et surtout sans motifs existans , que le droit 
des parlies est remis en litige.

D’A rgenlrédéploroit la inisçre des plaideurs et l ’étermte 
des procès: M iscri litigantes ! de quibus nihil ccrti est 
constitulum  , et quo i ah arhitrio cujusque et opuiationo 
putiùs pendet, quàrn àccrtis regulis,  Mais q u ’ a  uroit-il dit
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si, 'ouixë les tribunaux, il eût fallu parcourir uncercle d’ad- 
mirii'strations sans etreplus certain le lendemain que la veil
le', et!sans que,ces administrations le fussent elles-mêmes?

Quoi qu’il en soit, supposons, car il faut bien le sup
poser, quë lés dioses sont au même état que lors de la 
cassation , 'e t  par conséquent qu’il existe un arrêté du

|  ̂I1 ' * f ! Jr ' -J - | J ' > -
¿3 ventôse an 6.

' Si cet arrêté subsistait aujourd’h u i, la cour auroit à exa
miner encore la même question de compétence relative
ment à lîrpossession des mines; et il seroit bien difficile, 
o ï f oser le^dh-'e , qu’elle se conformât m ieux que la cour 
de Limoges à la 'démarcation dès pouvoirs; car pourroit- 
elle faire p lu s, que d’arrêter ses condamnations à l ’époque 
où l’administration avoit disposé de l ’avenir ?

M ais , dans tous les sens possibles,, le passé étoit dans 
le domaine judiciaire ; lés jouissances de 1781 à 1791 
étoient en litige par?la sentence de S a in t-A n g el, et par 
l ’appel dë la veuve Treich.

Les jouissances de 1791 à l’an 6 étoient encore l ’objet 
de l ’a p p e l, et on ne peut pas inyoquer l ’art, i^r. de la 
loi du'28-juillet' Í791 ; car s’il place les mines sous la 
surveillance administrative, il n’ôte pas le fait de la pos- 
séssion", et d’ailleurs elle étoit autorisée par deux arrêtés 
de 1791 et de 1793.

Ces deux arrêtés n’ont été rapportés que le 23 ventôse 
an 6 ; mais jusque-là ils avoient eu leur exécution, et ce 
dernier arrêté ne les i*apporte aussi que pour l’avenir.

'A insi L im oges, loin d’être en opposition à des arrêtés 
administratifs, s’y étoit au contraire entièrement con
formé : ainsi la co u r, en statuant de m êm e, s’y confor- 
meroit encore.
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M ais elle n’a pas même l ’empêchement de cet arrête 

de l’an 6 ; e t , quoi qu’en disent les intim és, rien ne 
s’oppose aujourd’hui à sa pleine compétence ; car l’arrêté 
du préfet, en cassant celui de l ’an 6 par ordre du mi
nistre, n’a pas borné cette infirmation à un seul ch ef, 
comme ils- le supposent. L ’arrêté est cassé.

A u  reste, il est toujours vrai que la compagnie Mazaud 
n’a plus le privilège • exclusif. L e  droit d’exploiter est 
rendu à chaque propriétaire, au moins provisoirem ent; 
et d’ailleurs encore il est véritablement oiseux de recher
cher quel reste d’existence a l’arrêté de l ’an 6 ; car si les 
intimés ont joui avant l ’an 6 , ils ne doivent rien à la 
compagnie M azaud y qui n’existoit pas, mais à T re ic h , 
qui avoit le droit de jouir. L a  question de propriété 
emporte donc avec elle la question des jouissances.
' A in s i, bien'ldin de se restreindre à moins que n’a jugé 
L im oges, il semble que la cour n’a aucun empêchement 
<Y adjuger même les jouissances postérieures à l ’an 6 ; 
car la compagnie M azaud n’a jamais eu de droit ni de 
possession sur les propriétés de l ’appelant, seulement elle 
y  avoit une expectative au cas que T reich  ne réussît pas 
dans sa réclamation auprès du ministère. Mais l ’arrêté do 
l ’an 6 n’est plus. La compagnie Mazaud , d’après même 
les intimés ( page 14 de leur mémoire ) , n’a plus (la 
droits ; et s’il est vrai que la possession ' dés mines ait 
besoin d’une autorisation , le sieur Treich l’a encore 
obtenue. Ainsi l'effet le plus immédiat de cette obten
tion doit être que ceux qui posséderont dans ses pro
priétés malgré lui , doivent lui rendre compte. .

A u  reste , il s’agil ici de com pétence, et par conse- 
: quent
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quent d’ordre public : la.cour y>statuera dans sa sagesse.
Il suffit à l’appelant de rentrer, dans ses propriétés ; et 
il n’y voit d’autre obstacle ' que l’obstination de ses 
adversaires. -

t ■ i j • ! ’ . ’ : ’ t . • ,•

- Soit que la cour'juge toute la .possession,' ou seule
ment une partie de 1 la .possession /  il est au moins cer
tain qu’il n’y a ' de vrai litige que sur la propriété. 
D ’après cela, si l ’arrêt de-Lim oges est cassé, même pour 
ce qu’il a voit comp’étemment jugé , le sieùr T reicli ne 
sera pas plus embarrassé dé prouver à Riom  qu’à 
Limoges qu’il est seul propriétaire de la Charoulière 
et des mines qui en dépendent. Ses preuves à cet égard 
ne sont pas équivoques. •„ •

i° .  Il tient cette propriété de Pierre Beynes. E lle 
est vendue sans charges. '

2°.. Son titre est fortifié par le fait même du pre
mier vendeur , q u i , achevant d’aliéner ses propriétés 
adjacentes et droits de mines , ne s’est fait aucune 
espèce de réserve. • ,
, 30. Il a joui plus de 10 ans avec titre et bonne foi : 
il a’ joui même plus - de 30 ans sans trouble ni récla
mation.

40. ,Cette jouissance est constante au procès,

Les intimés ne se sont pas dissimulés toute la puis
sance de ce dernier moyen ; aussi ils s'efforcent de la 
diminuer par des négations.
' Ils n’ont jamais avoué, disent-ils, que M arie la P lèn c ,

. / , c
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veuve T reich , ait jo u i, et ils netrôuyeh t aucunes traces de 
cet aveu ; et l ’appelant, au contraire, a toujours d it, 
suivant e u x , au bureau de paix , et dans ses écritures, 
n’avoir ouvert de carrière dans la terre de la Charo.u- 
lière que depuis dix-huit mois.

A u  bureau de paix ? les parties n’y  sont jamais allées. 
Dans les écritures de l ’appelant ? il a toujours d it , ab 
ovo , qu’il y  avoit jouissance et prescription. C ’est.donc 
dans les interrogatoires? Mais de quel interrogatoire a-t-on 
voulu parler? est-ce de celui de 1775? est-ce de celui de 

.178 1 ? car la veuve Desfarges est armée de deux procès 
criminels qu’elle a soin de produire avec son procès civil.

L e  premier interrogatoire est vraiment une pièce 
curieuse; e t , s’il faut juger la sentence de 1782 par les 
interrogats de , la comparaison ne sera pas très-
avantageuse par la senténce. L e  juge demande à la veuve 
la Plène s’il n’est pas vrai qu’elle est propriétaire de
moitié du com m unal, et autres carrières ; ..... s’il n’eçt pas
vrai qu’elle tient sous son joug les habitons du v illa g e ;... 
s’il n’est pas vrai qu’elle a coutume de lasser les parti
culiers qui ont essayé de creuser du charbon , etc. Elle 
répond qu’elle est propriétaire de moitié du communal, 
et d e plusieurs autres carrières particulières ; ...q u ’elle 
n’empeche pas les particuliers de creuser où ils ont droit, 
mais qu’elle a toujours fait ses efforts pour les empêcher 
de creuser dans ses fonds.

Ce ne sont là que des pauvretés , cela est vrai ; mais, 
au lieu d’y trouver une preuve que la veuve la PJene 
11e jouissoit pas, 011 y voit au contraire qu’elle enlen- 
doit très-bien jouir seule de scs carrières, envers etconl*c 
tous ; clic ne s’en défondoit pas.
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-"Sont-ce les interrogatoires de 1781 ? 'Car il est parle
de dix-huit mois dans l ’interrogatoire de M artin Beynes 
èt dans celui de sa fem m e, qui Ont rendu compte de! la 
derniere excavation qui donnoit lieu à la plainte. Mais là 
veuve la Plène explique., dans son interrogatoire du 
même jo u r , que cette carrière n’est .qu’une continua-, 
îion 4e creusement ; et plus loin elle parle encore de 
ce nouveau creusement. ' *

Comment la veuve la Plène.auroît-elle, en effet, mènti 
à la vérité contre elle-m êm e, lorsqu’on lit dans les écri
tures de ce même procès de 1781 , qu’elle a »toujours 
joui. « Les contrats de vente , dit-elle’( dans la requête 
« copiée à la suite de ces interrogatoires dans les pièces 
« des intimés ) , ont toujours été suivis d’exécution  
« par la jouissance paisible et tranquille que la sup- 
« pliante a eue seule des' fonds y m entionnés, notam
te meut de la terre de la Charoulière , à l’exclusion de 
« tous autres, et sans opposition. » ’

Non-seulement la veuve la Plène a parlé de sa pos
session constante , mais les intimés ne l’ont jamais désa
vouée en première instancè'. Leurs réquisitions au procès 
verbal du 8 août 1781 , leurs conclusions dans la reqùêté 
du 20 novembre suivant, qui en font le com plém ent, 
ne laissent aucun doute à cet égard. L ’appelant ne les 
rappellera pas, parce que la cour a dû se convaincre, par 
le seul récit des fa its, que ce point de jouissance exclu
sive étoit constant dans la cause. '

Qu’y a-t-il encore de plus .exprès et de plus concluant 
que la fin de la sentence de 1782, pour prouver que cette

C a
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possession a eu lieu au vu et su des adversaires, 'publi
quement et sans réclamation.

Ils n’ont pas interjeté appel de cette sentence; donc le 
débouté, m otivé sur la jouissance exclusive à leur nu et su, 
demeure inattaquable : le m otif et le dispositif nepeuvent 
se séparer. Enfin, peut-on douter de la possession constante 
de T reich , après avoir vu lés aveux faits devant la cour 
de L im oges, et rappelés dans les motifs de son arrêt ?

Ainsi la jouissance des T reich  est constante; ainsi les 
Beynes n’ont jamais joui ni fait de réclamation de la 
réserve qui se trouve au contrat de 1736. O r , avec ces 
points de fa it , il sera aisé de prouver que l’appelant 
doit être tranquille par la prescription, indépendam
ment des moyens qui résultent des actes de 1768, 1769 
et 1771. ' '

V e u t-o n  considérer Antoine Beynes isolém ent, et 
comme s’il plaidoit contre Pierre Beynes son acquéreur? 
alors, à la vérité , il faudroit une prescriptioo de trente ans.

O r, cette prescription s’y trouve, car Antoine Beynes 
n’a jamais articulé avoir joui ; et , de l’époque de sa 
vente en 1736 jusqu’à 178 1, il y a prescription, comme 
l ’a jugé la cour de L im oges, car il y a quarante-quatre 

ans.
Les intimés essayent d’en diminuer la durée en disant  

qu’Antoine Beynes étoit mineur. D ’abord, oulre q u ’ il 

n’étoit p:is seul héritier du vendeur, il n’y pas moins 
trente-deux ans utiles sur sa tête; et si les intimés, dans 
leur mémoire ( pag. 1 1 ) ,  veulent trouver neuf ‘mS ĉ ° 
moins, c’est qu’ils 11e comptent pas l'intervalle de 1736 

1705.
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1 Pour justifier cette. Réduction, ils disent .que c’est en

i y 55 seulement que la cause de la possession a été changée. 
Mais il n’est .pas né cessa ire‘de changer la cause d’une pos
session pour prescrire1 par tyente ans; car cette pi*escrip- 
tion n’exige aucune autre condition que la possession à 
titre de propriétaire; neque bonajîdes requiritur, sedsola 
possessio per tricennium. L e Code civil encore rappelle 
sur ce point les anciens principes.

« On, peut prescrire contre son titi-e, en ce sens que 
« l ’on prescrit la libération de l’obligation que l ’on a
« Contractée. » ( A l ’t. 2 2 4 1 . ) ’

Nous avons considéré la prescription du côté de Beynes 
vendeur, et elle est acquise par trente ans; mais il reste à la 
considérer du côté de Treich acquéreur en i y 55 ; et, sous 
ce point de vu e, il suffit de dix ans de prescription.

La loi comprend expressément dans la prescription de 
dix ans les charges 1 auxquelles le fonds est asservi, et 
personne ne doute que* dans la plupart des pays de droit 
é crit, cette prescription n’ait été constamment admise. 
L e  parlement de Bordeaux,¡d ’où il paroît que ressortis- 
soit l ’ancien Limousin ,,açlmettoit la prescription de dix 
ans en faveur du tiers possesseur, ainsi que l’enseigne 
Lapeyrère, lettre P  , n°. 83. ? .

A  la v é rité , son'annotateur inconnu prétend que Bor
deaux n’admet que la prescription de trente ans. Mais la 
cour jugera lequel des deux mérite d’être préféré , au 
cas qu’il V eût lieu d'aborder,cette question secondaire.

Lapeyrère avoit dit ,  au n°.5>6 o , que la prescription 
s’acquéroit par dix ans au tiers possesseur/suivant arrêt 
de règlement de 1626.
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M a is , au reste , deux moyens prouvent qu’elle doit 

«voir lieu dans la cause.
i ° .  Tous les parlemens qui ont refusé d’admettre la 

prescription de dix ans se fondent sur l ’Authentique Malœ 
j i d e i , et en tirent l’induction que la bonne foi ne se 
présume pas contre le propriétaire, parce qu’on ne peut 
pas présumer qu’il ait connu son droit et n’ait pas réclamé.

Cessât io/igi temporis prcüscr/ptio, si verus donii- 
nus ignoret ju s suum et alienationem factam . Dans ce 
cas il n’y  a que la prescription de trente ans.

Mais comment ne pas vo ir qu’A ntoine Beynes n’est 
point dans le cas de cette lo i?  Il n’a pas ignoré son droit, 
puisque l ’héritage vient de lui-m êm e, puisque ce droit 
est porté par un titre de son fait.

Il n’a pas même ignoré la vente de 1755, car en 1766 
et en 1768 il reconnoissoit les héritiers T reich  pour 
propriétaires des catrieres voisines et du ténement de la 
Charoulière.

E n  second lieu , l ’Authentique Malçe fidei ne se rap
porte qu’à la vente d’un immeuble; et les parlemens qui 
la reçoivent ont néanmoins continué d’adopter la pos
session de dix ans quant aux charges et hypothèques 
dont l’ iminoublo lui-même est g re v é , et que D unodm et 
sur la môme ligne quant à la proscription de dix ans.

O r ,  la réserve de partager le charbon à extraire, 
énoncée en l’acte de 1736 , qu’est-elle autre chose qu’une 
charge, une servitude, un droit à des fruits temporaires?

E t n’étoit-il pas ridicule que le juge de Sainl-Angcl 
appelât ce droit une propriété, et jugeât que les intimes, 
même Couder et la veuve Desfarges, èlQiei\tpropriétaucS



pour moitié , comme si après une vente le vendeur de- 
meuroit pi’opriétaire ; et comme si dans un fonds il y  avoi,t 
deux propriétés,, l’une du tréfonds et Fuutre de la super
ficie.

Mais.,, dans tous les cas, il est superflu de remonter à 
cette,réserve de 1736, parce que Jean T reiçli ayant acquis 
en 1755 , sans, quelle  fût mentionnée , a joui avec bonne 
foi., au om et su du vendeur, qui connoissoit son droit 
ainsi l’appelant a prescription suffisante,

. Les intimés, répondent que la prescription n’a couru 
dans l’espèce par aucun laps de temps; d’abord, parce que 
.c’est un droit de pure faculté ; en second lieu , parce que 
s’agissant de possession sous la teri*e, il y  a clandestinité.
. Autant vaudi’oit avoir dit etiam pet- mille annos , 
.comme le dit Dum oulin sur le T itre vicieux. Cependant, 
il faut en convenir, il seroit un peu dur de songer que 
de vieux titres portant i-éserve d’un droit peuvent tom
ber des'nues, à la vingtième génération, et dessaisir ceux- 
là  même qui ont pour eux le titre et la bonne foi sans 
s’attendre à aucun trouble.

L ’espèce de Cancérius, l'apportée par D unod , parmi les 
exemples qu’il donne des droits de pure faculté, est déjà 
contraire à l’un des faits principaux de la cause ; c’est que 
si le propriétaire d’un château ruiné n’a pas perdu la fa
culté de le faire réparer par les liabitans, c’est parce qu’ il 
ne l’a pas réparé sans eu x ; sans quoi le droit seroit pres
crit. O r ,  ici Beynes avoue qu’on a joui sans lui.

M ais, à la page suivante, Dunod explique la cause d’une 
-manière à épargner à l’appelant une discussion plus éten
due sur les droits de pure faculté.



' ( 24 5 . , .
« Il faut distinguer entre la pure faculté, qui a son 

« fondement dans la nature, dans le droit public commun 
« à tous ou à plusieurs d’une même société, et dans la 
« liberté de faire ou de ne pas faire certaines choses ? 
« sa?is aucune ’préexistence ou mélange de t itr e , de 
« convention ou d’action; et celle qui vient d’un titre, 
« qui tire son origine d'un contrat , qui est propre à 
« celui qui a le titre , qui résulte d’un droit fo rm é , qui 
« produit line action , et qui peut être déduite en ju- 
« gement. . - .

« L a première de ces facultés n’est pas sujette à la pres
« cription , tant qu’elle n’est pas intervertie. M ais la se'-* 
« conde se prescrit sans interversion , parce qu’elle dé- 
« rive  d’une convention et d’une action qui sont pres
« criptiblcs et dans le commerce ordin aire, à moins 
<x qu’elle ne tombe sur des choses qui sont d’une condi- 
« tion à ne pouvoir être prescrites. » (D u n o d , pag. 90.)

Ces principes s’appliquent sons effort à la cause. Le 
vendeur de 1736 avoit son droit dans son propre titre; 
il a pu. le faire valoir ; il avoit une action : donc sa ré
serve étoit prescriptible, comme l’a voit jugé la cour d’appel 
de Limoges.

Remarquons d’ailleurs qu’en cette partie les moyens 
des intimés s’entredétruisent. Ils prétendent que Beynes 
a eu le d roit, non pas seulement d'attendre qu’ou c r e u s â t  

pour partager, mais de creuser lui-même.
La preuve, c’est qu’il a associé pour creuser ; la preuve, 

c’esl qu’on a creusé soi-même , et plaidé pour soutenu* 
qu’on en avoit le droit.

La preuve enfin, c’est que la sentence de 1782 ndjugc
ce
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ce droit; c’est qu’elle déclare lesj intimés propriétaires de, 
la moitié de la mine. . ,4 I •* \ * \
■ Une propriété n’est donc pas une pure faculté ; et 

conçoit-on un'propriétaire qui conserve son droit sans
prescription'.quand un autre en jouit d’après lui-m êm e.
• .o  • 'exclusivement r > • : < , .  .
, t  < , / t  •' /  . . •

Mais Cette jouissance', d it-o n , a été clandestine. .
Â  cela il n’y auroit qu’un mot à rép on d re; c’est 

qüe la sentence de 1782 dit que la jouissance a eu lieu. 
au vuxet su d’Antoine Beynes. O r , cette sentence n’est 
jjas attaquée par les intimés. Dira-t-on que cette, sentence 
est annullée par l ’appel ? Mais il n’y a appel nécessaire
ment par celui qui perd son procès, que pour la partie où
il le pepd., . . ,} ^  ' ' .  . - . •

D ’ailleurs, il est de principe que les aveux consignés 
dans un acte subsistent malgré son annulation , comme

. •' g  V ' ‘

F&nseîgne Cochin , tome 5 , page 2 7 4 , et com m e.l’a jugé 
la cour de cassation’ le 29 floréal an 7.
*. Ce qui vient d’être dit s’applique à l’arrêt de Lim oges, 
q u i.mentionne l ’aveu de^la possession.

jÿlais l’appelant ne veut pas écarter ce moyen de clan
destinité seulement par une fin de non-recevoir. Car ici. [ I 1 ' " ' ’■ ! ' ‘ t ' ' 1 > ■ '
les parties sont loin de ce qu’on peut appeler une posses
sion clandestine : il n’y en a ni dans le fa it ni dans le droit.

Dans le fait, aucun habitant de la Pleau n’a m ieux su 
que. Beynes tous les tours et détours des charbonnières ; 
et quand il se'fait un moyen de ce que la Charoulièrc 
n’a pas eu d’cxcavalion verticale, il sait bien qu’à la Pleau 

. . . .  D
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on n’a jamais, comme en Flandre , exploité ces mines 
par des puits. • ■ . •- v

La montagne où est la houille est,en cône régulier; 
p a r  conséquent, pour creuser dans une surface, il fout 
creuser par une tranchée horizontale au pied du plan 
incliné. Par ce m oyen, qui est le seul usité à la Pleau, rien 
n ’indique mieux où se dirige la fouille, et il est impos
sible de s’y  tromper. . .

L a  procédure prouve d’ailleurs que c’est dans un tertre 
de la Charoulière que s'e trouve l ’une des ouvertures ; 
d’autres sont au corhmnnal, mais au pied de la Charou-r 
l iè r e , et eu direction de cette mine. .

" . r ;

A u x  termes du d ro it , une possession clandestine sup
pose le d o l , c’est-à-dire , l’ intention de cacher ce qu’on 
fait à celui qui a intérêt de le savoir. 11 n’est pas besoin, 
pour l ’établir, d’aller rechercher d’autres principes ĉ iie 
ceux-là même consignés au mémoire des intimés

Glcim possidere eum d icim us , qu i f u r t i v e  ingressus 
est possessionem  , i g n o r a n t e  eo  quern sibi contro- 
versiam facturum  su sp  i c a b a t u  r  , et ne fu ceret t j m E -  

b a t .  L. 6 , il’. D e  acq . P u ss.
Voilà donc trois choses qu’ il faut regarder comme 

constantes: i°. que Marie la Plène ait ]o\i\fr(7tive?nenll 
2°. qu’elle ait craint une action de la part d’Antoine 
Beynes; 30. qu’Antoine Beynes ait ignoré la possession.

L:i sentence de 1782 répond à tous ces faits, en disant 
que Marie la Plène a joui publiquement. La plainte de 
1775 prouve aussi qu’elle ne craignoit pas les mauvaises
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contestations ; èt enfin les écritures des intim és, ci-dessus
rappelées, contiennent la meilleure réponse à leur moyen.

Mais quand tout cela n’existeroit pas , vit-on jamais 
appeler clandestine la possession de celui qui a un titre ?
■ L a clandestinité n’est réprouvée que pour celui qui'h 

voulu prescrire par le seul secours de la possession, et 
parce que sans possession publique il' n’a vraiment pas 
de possession. '
v Mais celui qui a un titre n’a besoin d’avertir per
sonne qu’il jouit ; car c’est en vertu de son titre qu’il pos
sède , et le vice de clandestinité ne lu i est‘point appli
cable. ' ' l u i  . ■

Dunod , invoqué par les intim és, après avoir cité la 
loi 6 , dit à la page suivante : « Celui qui a joui en verlu
* d’un .'titre ne peut être regardé comme possesseur d an 
ce destin \ son titre le faisant supposer de bonne1 foi dans 

le commencement; ce qui suffit pour prescrire suivant 
« le droit civil. » ; : . . .
. L e  Code civil répète que la bonne fo i,  quand il y  a 

.un titre , est toujours présumée , et que c’est à celui qui 
allègue la mauvaise foi à la prouver. ( A rt. 2268. ) ' 

Les intimés disent qu’on -devoit avertir Beynes pour 
fouiller le charbon ; mais ils conviennent au moins que 
l’usage n’étoit pas de le faire par écrit : et d’ailleurs, ori 
le répète , ils se sont dits copropriétaires. •

Il n’y a donc aucun obstacle à ce 'que la prescription 
ait eu son cours ; et Treicli ayant-un’ titre et bonne foi 
depuis 1755, a valablement prescrit contre les entreprises 
des associés de 1777. -, ■' • ;

Ce n’est pas que la prescription lui soit un moyen né-

D  2



.  .  ,  (  2 8  3  .  .cessaii’e ; car, indépendamment de la présomption bien
fondée , que la réserve de 1736 a dû être rachetée comme 
l ’a été celle de 176 8 , par un acte que T reich  avoit dés
espéré de trouver ; il doit dem eurer, ce semble , pour 
chose absolument évidente, qu’Antoine Beynes a renoncé 
à cette réserve de 1736 par tous les actes qu’il a passés 
ensuite. •

C om m ent, en effet, Antoine B eynes, qui a toujours 
habité le village de la P le a u , qui a passé sa vie dans les 
mines de l ’endroit ( et on peut en offrir la preuve ) ; 
Antoine B eynes, qui en 1766 faisoit un traité pour ex-» 
traire du charbon dans ses p rop riétés, aui’oit-il manqué 
d ’y  comprendre la Charoulière, s’il y avoit eu le même 
droit d’extraction ?

Comment Antoine Beynes, qui vendoit en 1768 tous 
ses droits aux m ines, en se réservant du charbon, n’au- 
roit-il pas rappelé l’ancienne réserve ? T o u t prouve dono 
qu’elle a ’existoit plus, ou qu’il y  renonçoit.

L ’appelant avoit proposé un subsidiaire à Lim oges , 
et il étoit fondé ; c’est q u e , dans tous les ca s , n’y ayant 
qu’une septerée de la C haroulière, vendue en 1736 , et 
cette terre ayant trois septerées, la réserve ne pouvoit 
frapper que sur la terre alors ven d u e, e: non sur celle 
qui l’a voit été depuis long-temps : car les conventions 11e 
se réfèrent qu’à l’acte présent, s’ il n’y  a stipulation con
traire ; e t , dans le doute , l’interprétation se ièroit contre 
le vendeur, in eu jus potestnie fu it  lisent, apertius di
cure. La sentence do Sain l-A ngel étoit donc encore vi
cieuse, même sous ce rapport.
x  Cette défense su résume en peu de mots. La propriété



( 29 )  , ,  . de la Charoulière est sans difficulté à Jean T re ich  L es
actes qu’il a passés avec les Beynes , prouvent que cette 
propriété est affranchie de toutes charges. Il est constant 
d’ailleurs qu’Antoine Beynes n’a jamais joui , depuis 
1736 , du droit qu’il réclame. Il est constant que T reich  
et M arie la Plène ont joui .exclusivement et publique
ment , au vu  et su dudit B eynes, sans réclamation de 
charges ni de copropriété.

A insi Beynes a -perdu son d ro it, soit contre son acqué
reur , soit contre le tiers-détenteur , par une possession 
de trente ans.

A insi Treich  a acquis la franchise de la terre la Cha
roulière, p a r  la possession de dix ans entre présens, comme 
acquéreu r; et même surabondamment, en ajoutant sa 
possession à celle de son vendeur , comme il a droit de 
le fa ire , il peut invoquer la prescription de trente ans. 
Conséquem m ent, sous tous les points de vue possibles, 
la prétention des intimés n’est qu’une tracasserie , et la 
sentence de Saint-Angel avoit été justement infirmée par 
la cour de Limoges.
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